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 Objectif du programme

Comme tous les produits alimentaires qui contiennent de l’eau en proportion importante, les produits de 
la p�che sont naturellement sujets � des ph�nom�nes d’exsudation. L’exsudation correspond � une 
lib�ration d’une partie de l’eau de constitution des denr�es. L’exsudation peut appara�tre au cours des 
diff�rentes phases de traitement ou de conservation des produits : r�frig�ration sous glace, 
d�cong�lation, cuisson.

Dans le cas des produits de la p�che congel�s, ce ph�nom�ne vient interf�rer avec un traitement 
sp�cifique : le glazurage. La technique du glazurage consiste � recouvrir le produit congel� d’une fine 
pellicule d’eau ajout�e, qui au contact des produits congel�s, se transforme imm�diatement en glace. 
Cette pellicule de glace prot�ge les produits congel�s de la d�shydratation et de l’oxydation au cours de 
leur entreposage � l’�tat congel�.

L’indication du poids net des produits alimentaires est une n�cessit� commerciale et r�glementaire. En 
ce qui concerne les produits de la p�che glazur�s, l’indication du poids net hors glazurage doit figurer 
sur les emballages, et la glace d’enrobage doit bien �videmment �tre compens�e pour garantir la
loyaut� des �changes commerciaux. Dans la mesure o� les analyses m�trologiques ne permettent pas 
de distinguer l’eau de constitution de l’eau ajout�e, il s’ensuit des litiges commerciaux et des probl�mes 
avec les services de contr�les officiels.

Face � cette situation, le SNCE a fait appel au CEVPM afin de r�aliser une �tude permettant 
d’appr�cier les possibilit�s d’interf�rence entre exsudat et eau ajout�e dans la mesure du taux de 
glazurage.

Le CEVPM a proc�d� en trois phases :
 Evaluation de la performance et des limites des m�thodes de mesure du taux de glazurage.
 Appr�ciation des conditions de lib�ration et de la quantit� d’exsudat rel�ch� par des filets de poisson 
en r�frig�ration
 D�termination des taux d’exsudat assimilables � du glazurage sur des filets congel�s selon divers 
process industriels
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 Performance et limites des m�thodes de mesure du taux de glazurage

Il existe plusieurs m�thodes pour contr�ler le taux de glazurage des produits congel�s. La m�thode 
officielle est la m�thode de la Direction G�n�rale de la Concurrence, de la Consommation et de la 
R�pression des Fraudes (DGCCRF). Il existe �galement diff�rentes m�thodes pr�conis�es par le 
Codex, chacune d’entre elles sp�cifique � une famille de produits. Sur l’ensemble des produits �tudi�s, 
les essais r�alis�s au CEVPM ont permis de mettre en �vidence que la m�thode DGCCRF est 
g�n�ralement plus juste que les m�thodes Codex.

La m�thode DGCCRF peut avoir tendance � surestimer le taux de glazurage alors que les m�thodes 
Codex, surtout celles qui pr�conisent un �gouttage sur tamis, pr�sentent une nette tendance � sous-
estimer le taux de glazurage (la m�thode DGCCRF pr�conise au contraire un essuyage, ou parfois un 
essorage).

La justesse de la m�thode DGCCRF est tr�s li�e au type de produits d�glazur�s :
- Les r�sultats sont satisfaisants avec des poissons tels que les limandes vid�es avec t�te.
- Les r�sultats sont corrects avec des filets de poisson, tels que des filets de merlan.
- Les r�sultats ne sont pas satisfaisants et sont surestim�s avec des petites crevettes 

d�cortiqu�es (petits produits fragiles et partiellement d�congel�s au moment du d�glazurage).
- Les r�sultats sont fortement dispers�s dans le cas des queues de langouste.
- Les r�sultats sont l�g�rement sous-estim�s avec des crevettes enti�res crues.

Cette �tude a �galement mis en �vidence l’influence de certains param�tres op�ratoires sur les 
r�sultats des mesures de taux de glazurage effectu�es avec la m�thode DGCCRF :
- L’essuyage des produits d�glazur�s avec un papier absorbant conduit � une surestimation des 

taux de glazurage. Il est nettement pr�f�rable d’utiliser des torchons secs.
- La temp�rature de l’eau de d�glazurage a une influence hautement significative dans le cas de 

crevettes d�cortiqu�es. En effet, ce sont des petits produits fragiles qui d�cong�lent 
partiellement et qui ont tendance � perdre de l’eau de constitution. Pour ces produits, il est 
recommand� une temp�rature d’eau comprise entre 10 et 20�C.

- Dans le cas de produits comportant des cavit�s, tels que les limandes vid�es avec t�te et les 
crevettes enti�res crues, l’influence de l’op�rateur est importante. Les cavit�s que pr�sentent 
ces produits sont plus ou moins d�glazur�es selon les op�rateurs. Un d�glazurage ou un 
essuyage incomplet entra�ne une sous-estimation du taux de glazurage.

En ce qui concerne les m�thodes Codex, la phase d’�gouttage sur tamis est le principal param�tre 
ayant une influence sur la mesure du taux de glazurage. Cette influence est consid�rable. Malgr� 
l’inclinaison du tamis, l’�gouttage des produits est incomplet car l’eau pr�sente en surface des produits 
d�glazur�s reglace avant d’avoir pu s’�goutter. Il se produit donc une sorte de reglazurage pendant la 
phase d’�gouttage, entra�nant une sous-estimation du taux de glazurage.

 Appr�ciation des conditions de lib�ration et de la quantit� d’exsudat rel�ch� par des filets de 
poisson en r�frig�ration

Des filets de merlan plac�s en r�frig�ration lib�rent naturellement de l’exsudat. Cette exsudation d�bute 
imm�diatement apr�s le filetage, et se poursuit pour atteindre 1 � 2% du poids des filets au bout de 
48 heures, et de 3 � 5% au bout de 120 heures.



OFIMER Soutien � l’innovation / Synth�se des r�sultats / 2002 SNCE

 Taux d’exsudat assimilables � du glazurage sur des filets congel�s selon divers � process �
industriels

Apr�s avoir filet� � � sec � des merlans, les filets obtenus sont congel�s selon divers proc�d�s de 
cong�lation. Le taux d’exsudat congel� recouvrant les filets est ensuite estim� � l’aide de la m�thode 
DGCCRF.

Des filets de merlan congel�s en bloc interleaved dans un cong�lateur � plaques horizontales sont 
recouverts d’une pellicule d’exsudat congel� susceptible d’�tre confondue avec du glazurage. Dans nos 
conditions op�ratoires, les mesures de taux de glazurage effectu�es selon la m�thode DGCCRF 
donnent un taux d’exsudat congel� moyen de 4,42%.

Des filets de merlan congel�s en IWP (Individual Wrapped Packing) dans un tunnel de cong�lation � 
-30�C sont recouverts d’une pellicule d’exsudat congel� susceptible d’�tre confondue avec du 
glazurage (et ce quelque soit le temps d’attente avant cong�lation de 2 ou 12 heures � 0/+2�C). Dans 
nos conditions op�ratoires, les mesures de taux de glazurage effectu�es selon la m�thode DGCCRF 
donnent des taux d’exsudat congel� compris dans une fourchette de 3 � 8% environ. L’ampleur de cette 
fourchette est li�e � la qualit� de la chair de merlan (une s�rie obtenue � partir de merlans p�ch�s 
avant le frai et une seconde avec des merlans p�ch�s apr�s le frai).

Des filets de merlan congel�s IQF (Individualy Quick Frozen) � l’azote liquide ne pr�sentent pas de 
traces d’exsudat congel� susceptible d’�tre confondu avec du glazurage. Les r�sultats sont identiques 
quelque soit le temps appliqu� pr�c�dent la cong�lation (de 0.5 � 24 heures � 0/+2�C).

 Valorisation des r�sultats

A partir de ces r�sultats scientifiques, le SNCE, en collaboration avec les experts du CEVPM, a r�dig� 
une recommandation destin�e � faciliter l’approche de la probl�matique � glazurage � par les 
professionnels.

Cette recommandation traite quatre points-cl�s :
- le choix d’une m�thode
- les bonnes pratiques de d�glazurage au laboratoire
- l’interpr�tation des r�sultats
- l’aspect fondamental de la relation client/fournisseur pour �viter tout litige

Cette recommandation est destin�e � l’ensemble des professionnels int�ress�s (mareyeurs, 
transformateurs, conditionneurs, importateurs, laboratoires prestataires etc.) mais �galement aux 
autorit�s (DGCCRF, DGAL etc.).

La DGCCRF a d’ailleurs sollicit� le SNCE et le CEVPM pour envisager la mise en place d’un 
programme d’intercalibration qui pourrait compl�ter les �l�ments de la recommandation.


